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Franche-Comté, au titre de la période allant du 1er juillet

2017 au 30 juin 2022

Arrêté N° DSP 2017/07
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Arrêté N° DSP 2017/07 
 

ARRETE PORTANT DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT D’IMPLANTATION  DU  CENTRE D’APPUI POUR LA PREVENTION DES 

INFECTIONS ASSOCIEES AUX SOINS DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE –COMTE, AU TITRE DE LA PERIODE ALLANT DU 1ER
 JUILLET 

2017 AU 30 JUIN 2022 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne Franche-Comté, 

 
 

VU  la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation du système de santé ; 

 

VU le décret du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées aux soins ; 

 

VU l’arrêté du 7 mars 2017 relatif aux déclarations des infections associées aux soins et fixant le cahier des charges 
des centres d’appui pour la prévention des infections associées aux soins ; 

 

VU l’instruction n° DGS/VSS1/PP1/PP4/EA1/SG/DGOS/PF2/78 du 3 mars 2017 relative à l’organisation des vigilances 
et de l’appui sanitaires ; 

 

Considérant que l’ARS Bourgogne Franche-Comté a lancé un appel à candidatures en date du 31 mars 2017 ; 

 

Considérant que le dossier de candidature du CHU de Besançon remis le 31 mai 2017 à l’ARS Bourgogne Franche-
Comté est conforme au cahier des charges ; 

 

Considérant que le comité de sélection organisé par l’ARS Bourgogne Franche-Comté et réuni le 22 juin 2017, a donné 
un avis favorable, assorti de recommandations,  au projet présenté par Madame le Docteur Nathalie Floret-Bassissi ; 

 

Considérant que l’ANSP a transmis à l’ARS Bourgogne Franche-Comté un avis favorable au projet présenté par 
Madame le Docteur Nathalie Floret-Bassissi, en date du 30 juin 2017 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1
er

 : Le CHU de Besançon est désigné comme établissement d’implantation du centre d’appui pour la 
prévention des infections associées aux soins de la région Bourgogne Franche –Comté.  

 

Article 2: Le projet, présenté par Madame le Docteur Nathalie Floret-Bassissi, est retenu.  

 

Article 3 : Madame le Docteur Nathalie Floret-Bassissi est désignée en qualité de responsable du centre et ce, pour 
une durée de 5 ans. 
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Article 4 : Le centre d’appui pour la prévention des infections associées aux soins de la région Bourgogne Franche –
Comté comporte deux unités dont l’une est hébergée par le CHU de Dijon.  

 

Article 5 : Les objectifs et les moyens financiers nécessaires au fonctionnement annuel du centre seront définis par 
convention entre le directeur général de l’ARS et le CHU de Besançon. Le montant des frais de gestion et de structures 
retenu par les établissements ne pourra pas dépasser 10% du budget total alloué au centre. 

Le montant annuel de la mission d’intérêt général attribuée au centre fera l’objet chaque année d’un arrêté notifié 
aux deux établissements concernés. 

 

Article 6 : Une convention entre le CHU de Besançon et le CHU de Dijon, approuvée par le directeur général de l’ARS, 
répartira  entre eux les financements MIG alloués et définira la répartition des moyens.  

 

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1
er

 juillet 2017. 

 

Article 8 : La directrice de la santé publique de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté, est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Bourgogne Franche - 
Comté  et notifié au directeur du CHU de Besançon. 

 

Fait à Dijon, le 30 juin 2017 

 
Le directeur général, 

 
            SIGNÉ 

 
Pierre PRIBILE 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 8 février 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 6 mars 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL NAPPEY FABRICE ET SANDRINE
Commune 25450 DAMPRICHARD

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC DES BELLES SAISONS
Surface demandée 11ha 45a 46ca
Dans la commune DAMPRICHARD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire d’instruction a donné lieu à une prolongation de 2 mois supplémentaires du
délai d’instruction du dossier de l’EARL NAPPEY FABRICE ET SANDRINE ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC MONNET E ET CH
à DAMPRICHARD (25)

09/02/17 complet le 06/03/17 11ha 45a 46ca 11ha 45a 46ca

GAEC DES BELLES SAISONS
à CHARQUEMONT (25)

31/03/17 complet le 23/05/17 11ha 45a 46ca 11ha 45a 46ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC MONNET E ET CH, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le GAEC DES BELLES SAISONS est exploitant en place, titulaire d’une autorisation d’exploiter
valable jusqu’au 31/10/2017 concernant la surface demandée, en conséquence les demandes du GAEC MONNET E ET
CH et de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine sont comparées à la candidature du GAEC DES BELLES SAISONS,
sans toutefois pouvoir lui occasionner de refus ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
20/04/2017 ;
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL NAPPEY est de 0,918 avant reprise et de 0,967 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MONNET E ET CH est de 1,074 avant reprise et de 1,108 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES SAISONS est de 1,210 avant reprise et de 1,232 après reprise, ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) ;
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine répond au rang de priorité 6,
- du GAEC MONNET E ET CH répond au rang de priorité 7,
- du GAEC DES BELLES SAISONS répond au rang de priorité 7,
en conséquence, la demande de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine est reconnue prioritaire comparativement à celles
du GAEC MONNET E ET CH et du GAEC DES BELLES SAISONS ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle située dans le département du DOUBS :
C n°362 (11ha 45a 46ca) à DAMPRICHARD.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le
propriétaire, devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

Le  GAEC  DES  BELLES  SAISONS  conserve  néanmoins  l’autorisation  d’exploiter  la  parcelle  concernée  jusqu’au
31/10/2017.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 17 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 18 janvier 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 25 janvier 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM M. PAVILLARD DAMIEN
Commune 25550 LAIRE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. TRONQUET-MARTY CHRISTOPHE
Surface demandée 54ha 58a 25ca
Dans les communes AIBRE-MANDEURE-RAYNANS-ST JULIEN LES MONTBELIARD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération de reprise d’une exploitation présentée par le demandeur, au titre de son installation sans le bénéfice
des aides, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’un délai  supplémentaire  d’instruction a  donné lieu à  une prolongation de 2 mois  supplémentaires du délai
d’instruction du dossier de Monsieur PAVILLARD DAMIEN ;

VU l’intervention  de  la  SAFER  de  Bourgogne-Franche-Comté   pour  l’essentiel  des  terres  objet  de  la  demande  de  Monsieur
PAVILLARD DAMIEN ; 

VU l’article  L331-2 , paragraphe III du code rural et de la pêche maritime, qui prévoit que le dispositif SAFER est dérogatoire aux
dispositions générales exposées au I ;
En conséquence il n’y a plus lieu d’instruire une demande d’autorisation d’exploiter qui aurait été initialement déposée au titre des
dispositions générales, hormis concernant la surface résiduelle de 7ha 27a 97ca, pour laquelle la SAFER de Bourgogne-Franche-
Comté n’intervient pas ;

CONSIDÉRANT que la DDT du DOUBS demeure statuer au titre des dispositions générales concernant la surface  reconsidérée de
7ha 27a 97ca par rapport à la demande initiale de  MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN ;
  
VU la demande présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
à la DDT

Surface demandée Surface gérée en DDT

GAEC RIGOULOT à RAYNANS 05/04/17 57ha 59a 44ca 7ha 27a 97ca

CONSIDERANT que  la  demande  du  GAEC  RIGOULOT est  successive  à  celle  de  MONSIEUR  PAVILLARD  DAMIEN  car
parvenue ultérieurement à la date limite de dépôt de candidatures concurrentes fixée au 09 mars 2017, elle ne peut pas engendrer de
refus d’exploiter à MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN concernant les parcelles en concurrence ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 09 mars
2017 ;
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VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur est autorisé à exploiter les parcelles suivantes  :

Réf. cadastrale Surface Commune

AC n°38 ha 28a 45ca AIBRE

ZB n°62 ha 33a 80ca RAYNANS

ZB n°20 ha 80a 70ca RAYNANS

ZB n°81 1ha 24a 10ca RAYNANS

AB n°125 ha 18a 85ca RAYNANS

ZB n°3 1ha 95a 40ca RAYNANS

ZD n°21 ha 14a 04ca RAYNANS

ZH n°11 ha 87a 35ca RAYNANS

ZC n°138 ha 20a 96ca RAYNANS

ZD n°33 ha 27a 50ca RAYNANS

ZB n°277 ha 22a 92ca RAYNANS

ZD n°34 ha 26a 50ca RAYNANS

ZB n°27 ha 47a 40ca ST-JULIEN-LES-MONTBELIARD

Soit une surface de 7ha 27a 97ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de
la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent,  dans le délai  de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(les) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 03 avril 2017 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA VIE DES PLAINES
Commune 25190 MONTANCY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cèdant JUBIN Yves
Surface demandée 7ha54a80ca
Dans la (ou les) commune(s) MONTANCY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement parcellaire présentée par le demandeur,  en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec

le demandeur

GAEC DU RUISSEAU à GLERE 14/02/17 10ha54a20ca 7ha54a80ca

FROSSARD JONATHAN à MONTANCY NON SOUMIS 10ha54a20ca 7ha54a80ca

FROSSARD THOMAS à MONTANCY NON SOUMIS 10ha54a20ca 7ha54a80ca

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
06/04/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DU RUISSEAU, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur FROSSARD Jonathan, en application de
l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  n’est  pas  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement au titre de l’installation aidée présentée par Monsieur FROSSARD
Thomas, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA VIE DES PLAINES est de 0,614 avant reprise et de 0,636 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU RUISSEAU est de 0,922 avant reprise et de 0,937 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur FROSSARD Jonathan est de 0,742 avant reprise et de 0,787 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur FROSSARD Thomas est de 0,991 avant reprise et de 1,054 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité
d’îlots de culture,
- en priorité 6  l’agrandissement d’une exploitation ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
-   en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

VU la présentation en commission départementale d’orientation de l’agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017, du projet
d’aménagement parcellaire envisagé par le GAEC DE LA VIE DES PLAINES, pour lequel les membres de la CDOA ont
donné un avis défavorable ;
En  conséquence  la  demande  du  GAEC DE  LA VIE  DES  PLAINES  est  caractérisée  en  agrandissement  et  non  pas  en
aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DE LA VIE DES PLAINES répond au rang de priorité 6,
- que la  candidature du GAEC DU RUISSEAU répond au rang de priorité 6 ,
- que la candidature de Monsieur FROSSARD Jonathan répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de Monsieur FROSSARD Thomas  répond au rang de priorité 7 ;
En conséquence la demande de Monsieur FROSSARD Thomas est reconnue non prioritaire par rapport aux autres demandes ;
Monsieur FROSSARD Thomas demeure néanmoins non soumis à demande d’autorisation d’exploiter.

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,5724 pour le GAEC DE LA VIE DES PLAINES avec application d’un coefficient de modulation de -10 %,
- 0,937 pour le GAEC DU RUISSEAU avec application d’un coefficient de modulation de 0%,
-  0,7083 pour l’exploitation de Monsieur FROSSARD Jonathan avec application d’un coefficient  de modulation de
-10 %;

en conséquence, les coefficients d’exploitation du  GAEC DU RUISSEAU et de Monsieur FROSSARD Jonathan étant
supérieurs de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé du GAEC DE LA VIE DES PLAINES, la demande du
GAEC DE LA VIE DES PLAINES est  reconnue prioritaire  par  rapport  à  celles  du GAEC DU RUISSEAU et  de
Monsieur FROSSARD Jonathan ; 
Monsieur FROSSARD Jonathan demeure néanmoins non soumis à demande d’autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MONTANCY dans le département du
Doubs :
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COMMUNE DE MONTANCY

Réf cadastrale Surface

ZAn°24 2ha46a50ca

ZAn°26 0ha98a70ca

ZAn°22 0ha34a50ca

ZA n°25 3ha75a10ca

soit une surface totale de 7ha54a80ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 17 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU  le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant délégation de signature  à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 10 mars 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 05 avril 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC RIGOULOT
Commune 25550 RAYNANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. TRONQUET-MARTY CHRISTOPHE

Surface demandée 57ha 59a 44ca 
Dans les communes AIBRE-RAYNANS-ST JULIEN LES MONTBELIARD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur en application de l’article L331-2 du Code  rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU l’intervention  de  la  SAFER  de  Bourgogne-Franche-Comté   pour  l’essentiel  des  terres  objet  de  la  demande  du  GAEC
RIGOULOT ; 

VU l’article  L331-2 , paragraphe III du code rural et de la pêche maritime, qui prévoit que le dispositif SAFER est dérogatoire aux
dispositions générales exposées au I ;
En conséquence il n’y a plus lieu d’instruire une demande d’autorisation d’exploiter qui aurait été initialement déposée au titre des
dispositions générales, hormis concernant la surface résiduelle de 9ha 42a 11ca, pour laquelle la SAFER de Bourgogne-Franche-
Comté n’intervient pas ;

CONSIDÉRANT que la DDT du DOUBS demeure statuer au titre des dispositions générales concernant la surface  reconsidérée de
9ha 42a 11ca par rapport à la demande initiale du GAEC RIGOULOT ;

VU les demandes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN 25/01/17
54ha 58a 25ca

GESTION SAFER : 47ha 30a 28ca
GESTION DDT : 7ha 27a 97ca

7ha 27a 97ca

MADAME BARBIER PAULINE NON SOUMISE
6ha 70a 94ca

GESTION SAFER : 4ha 56a 80ca
GESTION DDT : 2ha 14a 14ca

2ha 14a 14ca

CONSIDERANT que  la  demande  du  GAEC RIGOULOT est  successive  à  celle  de  MONSIEUR  PAVILLARD  DAMIEN  car
parvenue  ultérieurement  à  la  date  limite  de  dépôt  de  candidatures  fixée  au 09  mars  2017,  elle  ne peut  pas  engendrer  de  refus
d’exploiter à MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN concernant les 7ha 27a 97ca en concurrence ;
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VU la nouvelle  publicité effectuée par la DDT du DOUBS pour les terres agricoles demandées par le GAEC RIGOULOT  ne faisant
pas partie de la concurrence avec MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN ;

VU la demande de MME BARBIER PAULINE concurrente à celle du GAEC RIGOULOT,  parvenue complète avant la date limite de
dépôt de candidatures  fixée au 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT que l’opération de reprise d’une exploitation présentée par MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN au titre de son
installation sans le  bénéfice  des  aides,  en application de l’article  L331-2 du Code rural  et  de la  pêche maritime,  est  soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation  projetée  par  MME BARBIER PAULINE,  en  application  de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RIGOULOT est de 0,572 avant reprise et de 0,601 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME BARBIER PAULINE est de 0,507 avant reprise et de 0,520 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  6  les  agrandissements  d’exploitations  ayant  pour  effet  d’atteindre  ou de  converger  vers  l’exploitation  de référence
(coefficient égal à 1),
- en priorité 8  les opérations qui ne relèvent pas des priorités précédentes, dont l’installation sans le bénéfice des aides et sans capacité
professionnelle,
-  en  priorité  5  l’installation  d’un  exploitant  agricole,  ayant  la  capacité  professionnelle  et  ayant  produit  une  étude  économique
simplifiée,  dans le  cas  où l’exploitation résultante a un coefficient  d’exploitation inférieur  à  celui  de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, :
- que la candidature du GAEC RIGOULOT répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN répond au rang de priorité 8,
- que la candidature de MADAME BARBIER PAULINE répond au rang de priorité 5 ;

en conséquence :
-  la demande de MME BARBIER PAULINE est reconnue prioritaire par rapport à celle du GAEC RIGOULOT,
-  la  demande du GAEC RIGOULOT est  reconnue prioritaire  par  rapport  à  celle  de MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN, sans
toutefois pouvoir générer un refus à MONSIEUR PAVILLARD DAMIEN, la demande du GAEC RIGOULOT étant successive ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur est autorisé à exploiter les parcelles suivantes  :
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Réf. cadastrale Surface Commune

AC n°38 ha 28a 45ca AIBRE

ZB n°62 ha 33a 80ca RAYNANS

ZB n°20 ha 80a 70ca RAYNANS

ZB n°81 1ha 24a 10ca RAYNANS

AB n°125 ha 18a 85ca RAYNANS

ZB n°3 1ha 95a 40ca RAYNANS

ZD n°21 ha 14a 04ca RAYNANS

ZH n°11 ha 87a 35ca RAYNANS

ZC n°138 ha 20a 96ca RAYNANS

ZD n°33 ha 27a 50ca RAYNANS

ZB n°277 ha 22a 92ca RAYNANS

ZD n°34 ha 26a 50ca RAYNANS

ZB n°27 ha 47a 40ca ST-JULIEN-LES-MONTBELIARD

Soit une surface de 7ha 27a 97ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Le demandeur n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à RAYNANS (25) :

- ZB n°375 d’une surface de 1ha 72a 16ca,
- ZB n°377 d’une surface de 0ha 23a 28ca,
- ZB n°379 d’une surface de 0ha 18a 70ca.

Soit une surface totale de 2ha 14a 14ca.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de
la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(les) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 14 février 2017 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU RUISSEAU
Commune 25190 GLERE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cèdant JUBIN Yves
Surface demandée 10ha54a20ca
Dans la (ou les) commune(s) MONTANCY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire d’instruction a donné lieu à une prolongation de 2 mois supplémentaires
du délai d’instruction du dossier du GAEC DU RUISSEAU ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à
la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DE LA VIE DES PLAINES à MONTANCY 03/04/17 7ha54a80ca 7ha54a80ca

FROSSARD JONATHAN à MONTANCY NON SOUMIS 10ha54a20ca 10ha54a20ca

FROSSARD THOMAS à MONTANCY NON SOUMIS 10ha54a20ca 10ha54a20ca

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
06/04/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement parcellaire présentée par le GAEC DE LA VIE DES PLAINES, en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur FROSSARD Jonathan, en application de
l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  n’est  pas  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement au titre de l’installation aidée présentée par Monsieur FROSSARD
Thomas, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU le courrier du GAEC DU RUISSEAU en date du 16 juin 2017, retirant sa demande concernant les parcelles ZA n°29
et ZC n°36 d’une surface totale de 2ha 99a 40ca de l’indivision JUBIN ;
En conséquence la surface agricole demandée par le GAEC DU RUISSEAU est reconsidérée et porte sur 7ha 54a 80ca ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU RUISSEAU est de 0,922 avant reprise et de 0,937 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA VIE DES PLAINES est de 0,614 avant reprise et de 0,636 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur FROSSARD Jonathan est de 0,742 avant reprise et de 0,787 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur FROSSARD Thomas est de 0,991 avant reprise et de 1,054 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité
d’îlots de culture,
- en priorité 6  l’agrandissement d’une exploitation ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
-   en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

VU la présentation en commission départementale d’orientation de l’agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017, du projet
d’aménagement parcellaire envisagé par le GAEC DE LA VIE DES PLAINES, pour lequel les membres de la CDOA ont
donné un avis défavorable ;
En  conséquence  la  demande  du  GAEC DE  LA VIE  DES  PLAINES  est  caractérisée  en  agrandissement  et  non  pas  en
aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature du GAEC DU RUISSEAU répond au rang de priorité 6 ,
- que la candidature du GAEC DE LA VIE DES PLAINES répond au rand de priorité 6,
- que la candidature de Monsieur FROSSARD Jonathan répond au rand de priorité 6,
- que la candidature de Monsieur FROSSARD Thomas  répond au rang de priorité 7 ;
En conséquence la demande de Monsieur FROSSARD Thomas est reconnue non prioritaire par rapport aux autres demandes ;
Monsieur FROSSARD Thomas demeure néanmoins non soumis à demande d’autorisation d’exploiter.

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,937 pour le GAEC DU RUISSEAU avec application d’un coefficient de modulation de 0%,
- 0,5724 pour le GAEC DE LA VIE DES PLAINES avec application d’un coefficient de modulation de -10 %,
-  0,7083 pour l’exploitation de Monsieur FROSSARD Jonathan avec application d’un coefficient  de modulation de
-10 %;

en conséquence, les coefficients d’exploitation du  GAEC DU RUISSEAU et de Monsieur FROSSARD Jonathan étant
supérieurs de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé du GAEC DE LA VIE DES PLAINES, la demande du
GAEC DU RUISSEAU et celle de Monsieur FROSSARD Jonathan sont reconnues non prioritaires par rapport à celles
du GAEC DE LA VIE DES PLAINES  ; 
Monsieur FROSSARD Jonathan demeure néanmoins non soumis à demande d’autorisation d’exploiter.

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MONTANCY dans le département
du Doubs :

COMMUNE DE MONTANCY

Réf cadastrale Surface

ZAn°24 2ha46a50ca

ZAn°26 0ha98a70ca

ZAn°22 0ha34a50ca

ZA n°25 3ha75a10ca

soit une surface totale de 7ha 54a 80ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 17 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 9 février 2017, dossier réputé complet le 6 mars 2017, à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC MONNET E ET CH
Commune 25450 DAMPRICHARD

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC DES BELLES SAISONS
Surface demandée 11ha 45a 46ca
Dans la commune DAMPRICHARD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire d’instruction a donné lieu à une prolongation de 2 mois supplémentaires
du délai d’instruction du dossier du GAEC MONNET E ET CH ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine
à DAMPRICHARD (25)

08/02/17 complet le 16/03/17 11ha 45a 46ca 11ha 45a 46ca

GAEC DES BELLES SAISONS
à CHARQUEMONT (25)

31/03/17 complet le 23/05/17 11ha 45a 46ca 11ha 45a 46ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine, en application
de  l’article  L331-2  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le GAEC DES BELLES SAISONS est exploitant en place, titulaire d’une autorisation d’exploiter
valable jusqu’au 31/10/2017 concernant la surface demandée, en conséquence les demandes du GAEC MONNET E ET
CH et de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine sont comparées à la candidature du GAEC DES BELLES SAISONS,
sans toutefois pouvoir lui occasionner de refus ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
20/04/2017 ;
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CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MONNET E ET CH est de 1,074 avant reprise et de 1,108 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL NAPPEY est de 0,918 avant reprise et de 0,967 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES SAISONS est de 1,210 avant reprise et de 1,232 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC MONNET E ET CH répond au rang de priorité 7,
- de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine répond au rang de priorité 6,
- du GAEC DES BELLES SAISONS répond au rang de priorité 7,
en conséquence, les demandes du GAEC MONNET E ET CH et du GAEC DES BELLES SAISONS sont reconnues non
prioritaires comparativement à celle de l’EARL NAPPEY Fabrice et Sandrine ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle située dans le département du DOUBS :
C n°362 (11ha 45a 46ca) à DAMPRICHARD.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 17 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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